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Direction Régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement

Centre-Val de Loire

Unité interdépartementale du Cher et de l’Indre
6 place de la Pyrotechnie
CS 70004
18019 Bourges

Bourges, le 23/03/2026

Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 12/03/2026

Contexte et constats

Publié sur

SARL CHAMPS ORNITHOGALE

3  bis route de Lacourtensourt
31150 Fenouillet

Références : -
Code AIOT : 0010014499

1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 12/03/2026 dans l'établissement SARL
CHAMPS ORNITHOGALE implanté SAINT AMBROIX 18290 Saint-Ambroix. Cette partie « Contexte
et constats » est publiée sur le site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/ ).

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
SARL CHAMPS ORNITHOGALE•
SAINT AMBROIX 18290 Saint-Ambroix•
Code AIOT : 0010014499•
Régime : Autorisation•
Statut Seveso : Non Seveso•
IED : Non•

Par arrêté préfectoral n°2021-1268 du 22 octobre 2021, la société SARL Champs Ornithogale a été

https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/
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autorisée à exploiter une installation de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du
vent sur le territoire de la commune de Saint-Ambroix. Le parc représente une puissance totale
installée de 15 MW, il est composé de :

3  aérogénérateurs,  identifiés  E1  à  E3,  qui  présentent  les  caractéristiques  maximales
suivantes  :

•

puissance unitaire de 5 MW ;◦
hauteur de mât (en sommet de nacelle) de 109,6 m ;◦
diamètre de rotor de 150 m ;◦
hauteur totale en bout de pale de 180 m ;◦

Un poste de livraison électrique.•
La société WPO est en charge du suivi  de l'exploitation et la maintenance est principalement
effectuée par Nordex.

Thèmes de l'inspection :
•     AR - 1
•     Déchets

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations  dans  leur  état  au  moment  du  contrôle.

A chaque point de contrôle est  associée une fiche de constat  qui  comprend notamment les
informations suivantes :

le nom donné au point de contrôle ;•
la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;•
si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite ;

•

la prescription contrôlée ;•
à l'issue du contrôle :•

le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
les observations éventuelles ;
le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
le  cas  échéant  la  proposition de suites  de l'Inspection des  installations  classées  à
Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...



Il existe trois types de suites :
« Faits sans suite administrative » ;•
« Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec :

•

soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se
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conformer à la prescription) ;
soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des
suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;



 « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

•

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de

l'Inspection des installations

classées à l'issue de la présente

inspection (1)

Proposition
de délais

1
Elimination
des déchets

Arrêté Ministériel du
26/08/2011, article 20

Demande d'action corrective  60 jours

2
Registre
Déchets

Arrêté Ministériel du
31/05/2021, article 2

Demande d'action corrective  60 jours

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Les constats relevés lors de cette inspection sont détaillés dans les fiches ci-dessous.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Elimination des déchets
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/08/2011, article 20
Thème(s) : Risques chroniques, Déchets
Prescription contrôlée :

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir
les  intérêts  mentionnés  à  l'article  L.  511-1  du  code  de  l'environnement.  Il  s'assure  que  les
installations  utilisées  pour  cette  élimination  sont  régulièrement  autorisées  à  cet  effet.
Le brûlage des déchets à l’air libre est interdit.

Constats :

Une benne appelée Eolbox est installée sur site pendant les périodes de maintenance. Les déchets
dangereux émis sur site sont mis dans l'Eolbox en fin d'intervention, cette dernière ne contient
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que les déchets du parc Nordex XXVI. Ces déchets sont ensuite récupérés et traités par la société
Ortec. C’est Nordex qui s’occupe de faire enlever les déchets par Ortec. La récupération de
déchets dangereux par Ortec entraîne l’émission de Bordereaux de suivi de déchets (BSD).
Pour ce qui  est  des déchets  non dangereux,  l’exploitant  n’est  pas en mesure d’expliquer  la
manière dont ils  sont gérés  et  éliminés.

Vu par échantillonnage les bordereaux de suivi  de déchets n°BSD-20250808-YQRCFC0GB et
n°BSD-20250808-YQRCFC0GB, la date de prise en charge étant au 08/08/2025 pour les deux.
Ces BSD comportent des incohérences, d’une part en ce qui concerne la date de réception des
déchets par Ortec, qui est antérieure à la date de prise en charge des déchets. En effet, il est
indiqué que les déchets ont été réceptionnés par Ortec le 29/07/2025 alors qu’ils n'auraient été
pris en charge que le 08/08/2025 ce qui est impossible.
De plus, le producteur des déchets indiqué dans les BSD est Nordex et non pas l’exploitant.
Enfin, pour ce qui est du point de collecte, il est indiqué qu’il se trouve au centre de maintenance
Nordex, ce qui encore une fois est incohérent avec les déclarations de l’exploitant puisque les
déchets sont censés se trouver dans une Eolbox sur site et être enlevés directement depuis cette
Eolbox, c’est donc l’adresse du site qui devrait être indiquée en tant que point de collecte.

Etant donné que c’est Nordex qui s’occupe de faire enlever les déchets, c’est également Nordex
qui rempli les BSD, l’exploitant a prévu de faire un point avec Nordex pour revoir l’ensemble de
ces élements et des échanges ont déjà eu lieu entre l’exploitant et Nordex pour que ces derniers
associent bien les déchets au parc éolien et non au centre de maintenance Nordex.

L’inspection n’a pas constaté de trace de brûlage à l’air libre à proximité de l’éolienne E3.

Constat : L’exploitant n’a pas démontré qu’il fait éliminer ses déchets dans des conditions propres
à garantir les intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

L'exploitant transmet à l'inspection des installations classées les  justificatifs  permettant de
répondre au constat formulé. En cas de sollicitation de délais de mise en œuvre des actions
correctives en réponse à ce constat, l'exploitant transmet à l'inspection des installations classées
un plan d'actions dûment motivé.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 60 jours

N° 2 : Registre Déchets
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 31/05/2021, article 2
Thème(s) : Risques chroniques, Déchets
Prescription contrôlée :
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Les exploitants des établissements produisant ou expédiant des déchets tiennent à jour un
registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants.  Le registre des déchets
sortants contient au moins les informations suivantes :
a) Concernant la date de sortie de l'installation :
- la date de l'expédition du déchet ;
b) Concernant la dénomination, nature et quantité :
- la dénomination usuelle du déchet ;
- le code du déchet sortant au regard de l'article R. 541-7 du code de l'environnement ;
- s'il s'agit, de déchets POP au sens de l'article R. 541-8 du code de l'environnement ;
- le cas échéant, le code du déchet mentionné aux annexes VIII et IX de la Convention de Bâle
susvisée ;
- le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets mentionnés aux articles R.
541-45 du code de l'environnement et R. 1335-4 du code de la santé publique ;
- la quantité de déchet sortant en tonne ou en m3 ; c) Concernant l'origine du déchet :
- l'adresse de l'établissement ;
- l'adresse de prise en charge lorsque celle-ci se distingue de l'adresse de l'établissement ;
- la raison sociale, le numéro SIRET et l'adresse du producteur initial du déchet, ou, lorsque les
déchets apportés proviennent de plusieurs producteurs, le ou les codes INSEE de la commune de
collecte des déchets ;
d) Concernant la gestion et le transport du déchet :
- la raison sociale et le numéro de SIREN de l'éco-organisme si le déchet est pris en charge par un
éco-organisme mis en place dans le cadre d'une filière à responsabilité élargie du producteur
définie à l'article L. 541-10-1 du code de l'environnement ;
- la raison sociale, le numéro SIRET et l'adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le
déchet,  ainsi  que  leur  numéro  de  récépissé  mentionné  à  l'article  R.  541-53  du  code  de
l'environnement  ;
-  la raison sociale et le numéro SIRET du courtier ou du négociant ainsi  que leur numéro de
récépissé mentionné à l'article R. 541-56 du code de l'environnement, si le déchet est géré par un
courtier ou un négociant ;
e) Concernant la destination du déchet :
-  la  raison sociale,  le  numéro SIRET et l'adresse de l'établissement vers lequel  le  déchet est
expédié ;
- le code du traitement qui va être opéré dans l'installation vers laquelle le déchet est expédié,
selon les annexes I et II de la directive 2008/98/CE relative aux déchets ;
- la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définie à
l'article L. 541-1 du code de l'environnement ;
- le cas échéant, le numéro du document prévu à l'annexe VII du règlement (CE) 1013/2006 susvisé
ou le numéro de notification et numéro de saisie du document prévue à l'annexe I-B du règlement
(CE) 1013/2006 susvisé ;
- le cas échéant, le code de traitement mentionné à l'annexe IV de la Convention de Bâle susvisée.

Constats :

Vu le registre des déchets du site qui n’est pas à jour étant donnés que les BSD associées à
Nordex n’y apparaissent pas.

Constat : Le registre des déchets de l’installation est incomplet.
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Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

L'exploitant transmet à l'inspection des installations classées les  justificatifs  permettant de
répondre au constat formulé. En cas de sollicitation de délais de mise en œuvre des actions
correctives en réponse à ce constat, l'exploitant transmet à l'inspection des installations classées
un plan d'actions dûment motivé.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 60 jours


